
Variation des hypothèses
2006 10 % 20 %

Valeur comptable des droits conservés 5 $
Taux de paiement (mensuel) 44,0 %
Durée moyenne pondérée (années) 0,7
Pertes prévues sur créances (annuellement) 3,14 % (0,7)$ (1,4)$
Taux d’actualisation appliqué aux flux 

de trésorerie résiduels (annuellement) 14,83 % (2,4)$ (4,9)$

Les détails sur les flux de trésorerie liés aux opérations de titrisation se ventilent comme suit :

2006 2005

Produit tiré de nouvelles opérations de titrisation 240 $ 225 $
Rentrées nettes tirées des droits conservés 116 $ 106 $

En 2006, la Banque PC a restructuré son programme de titrisation de cartes de crédit. Eagle Credit Card Trust (« Eagle »), fiducie indépendante
constituée antérieurement, a émis pour 500 $ de billets de premier rang et de billets subordonnés à 5 ans échéant en 2011, à un taux d’intérêt
moyen pondéré de 4,5 % pour financer l’achat de créances sur cartes de crédit, titrisées antérieurement par la Banque PC par l’entremise 
d’une fiducie indépendante. Les billets subordonnés constituent un soutien en matière de crédit à l’égard des billets qui sont de rang supérieur. 
La Banque PC continuera de fournir des services de gestion des créances sur cartes de crédit au nom d’Eagle mais ne touchera pas d’honoraires 
de gestion et elle possède des droits conservés sur les créances titrisées correspondant à des droits sur les flux de trésorerie futurs une fois que 
les obligations envers les investisseurs auront été remplies. Conformément aux PCGR canadiens, les états financiers d’Eagle ne sont pas consolidés
avec ceux de la société. La restructuration du portefeuille s’est traduite par une perte symbolique.

Note 12. Liquidation de stocks

Dans le cadre de l’examen des niveaux de stocks de la société, certains stocks excédentaires, particulièrement de la marchandise générale, 
ont été identifiés. La société a constaté une charge de 68 $ dans le bénéfice d’exploitation par suite de sa décision de procéder à la liquidation de
ces stocks, reflétant la réduction de la valeur des stocks de manière à ce qu’elle soit ramenée à leur valeur recouvrable ainsi que les frais connexes
engagés à ce jour pour la réalisation de la liquidation. Des frais supplémentaires seront comptabilisés lorsque les critères appropriés seront réunis. 
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